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1Ç2 Traité des Preuves
On ne peuc en citer un seul qui ait parlé
d’un événement fi remarquable, & depuis
le sixième siecle jufqu’au douzième, c'est-
à-dire , pendant l’efpace de six cents ans,
aucun des Auteurs qui ont nommé ce grand
Capitaine , n’en a dit un seul mot.

On ne peut nier qu’un silence si constant
& si universel ne doive être regardé com¬
me une preuve très-forte & très-convain-
quante de la faustèté de cette opinion. Elle
n’a commencé à paroître qu’au douzième
siecle, dans le Livre de Jean Tzetzés, “ Au-
„ teur fans jugement , dit M. le Beau, qui
„ a confondu la disgrâce de Jean de Cap-
„ padoce avec celle de Bélisaire; & de-
„ puis que la faine critique a épuré l’Hif-
„ toire , tous les Ecrivains judicieux se
„ sont accordés à rejettes cette Tradition
„ fabuleuse, qui ne peut plus avoir place
„ que dans des Romans.

CHAPITRE  VIII.

De la preuve fondée fur les Pieces au¬
thentiques.

L  Es Pieces authentiques font, fanscontredit , la plus forte preuve que
l'on puiflê avoir des vérités historiques.

Quand
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Quand on est en état de produire l’Origi-
nal , ou une Copie íìdelle de quelque Pie-
ce , dont l’auchenticité ne peut être con¬
testée, dans laquelle on n’apperçoit aucune
marque de supposition & de fauíïèté , il
ne faut rien de plus pour découvrir & pour
réfuter invinciblement les erreurs de quel¬
que Historien que ce puisle être.

Combien de fautes n’apperçoit-on pas
dans le récit de f exécrable parricide, com¬
mis par le Moine Jacques Clément , fur 1s
personne sacrée d’Henri III,  dans l’Hif-
toire de M. de Thou , & dans la relation
de cet événement envoyée à Rome , par
les Ligueurs, que Bayle a inférée dans son
Dictionnaire; quand on compare les cir¬
constances qui y font rapportées avec la
Lettre originale de M. Laguesle , alors Pro¬
cureur-Général du Parlement , qui écoic
seul avec M . de Bellegarde dans la cham¬
bre du Roi , où il avoit lui-même amené
Jacques Clément , fans fe douter de son
abominable deílein ; quand on joint encore
à cette Lettre finformation faite, une heure
après, par François du Pleísis Richelieu,
Grand-Prévôt de PHôtel , qui subsiste encore
en original, où l’on volt la déposition de
ces deux témoins oculaires, signée de leur
propre main?Tous les témoignages des Au¬
teurs contemporains ne font rien; il faut

I



*94 Traité des Preuves
néceflàirement qu’ils tombent, & cju’ils sV
néantiílënt dans tous les points où ils peu¬
vent être démentis par des Pieces de cette j
nature . Autre exemple :

On dit , & c’eít un préjugé presque gé¬
néral , que le Ministère de F rance ne con¬
tribua en rien à la révolution subite , qui
porta , en i640 , le Duc de Bragance sur
le Trône de ses Peres . Voici ce qu’on lit
là-dessus dans l’Abrégé chronologique du
Président Hesnaut . i

„ On a voulu faire honneur à la poli - |
„ tique de Richelieu de l'affaire de Cata- J
„ logne & de celle de Portugal ; il peut
„ avoir influé dans la premiere , mais il •
„ n’eut aucune part à la féconde. ^

On a cependant une Piece authentique j
imprimée dans le Recueil d’Aubery , qui j
prouve que le Cardinal de Richelieu tra- j
vailloit , sous main , à soulever les Portu - |
gais contre le Roi d’Efpagne . Cette Piece
est une instruction donnée au Sieur de
Sc. Pé , que le Cardinal envoyoit secrète¬
ment h Lisbonne avec un homme de con¬
fiance qui n’y est pas nommé ; il étoit í
chargé par le Cardinal , d’offrir au Capi - I
taine d’Azevedo , & à quelques autres Of - j
liciers Portugais , de puisants secours de f
la France ; soit pour établir le Duc de Bra- î
gance fur le Trône de ses Ancêtres ; soit l



de la Vérité de l'Histoire, 195
pour y mettre un Prince du Sang de Fran¬
ce , dont les derniers Rois de Portugal
étoient descendus; soit pour envahir l’Ef-
pagne, après s’être soustraitsà fa domi¬nation.

Cette instruction, qui est datée de 1638,
peut être regardée comme la premiere
ébauche de la conjuration de Portugal.
Ainsi l’on ne peut pas douter que le Car¬
dinal de Richelieu n’y ait contribué par
ses Agents secrets. Paslàrelli, Auteur Ita¬
lien , qui a fait l’Histoire de cette révolu¬
tion , dit positivement que le Duc de Bra-
gance n’entreprit de monter fur le Trône,
qu’après avoir reçu des Lettres du Cardi¬
nal de Richelieu , qui lui marquoit le plan
de la conduite qu’il devoir tenir dans cette
affaire. " II ne cite point ces Lettres , dic
„ l’Auteurdes Mémoires chronologiques,
„ & je fuis persuadé qu’elles font imagi-
„ naires. Parce que le Cardinal avoir les
„ vues vastes, on a jugé à propos de le„ faire entrer dans tout , comme s’il eut
„ tenu dans fa main les ressorts qui re-
„ muoientl’Europe entiere, & qu’il en eût
„ réglé jusques aux moindres mouvements.
„ Nous avons le Traité de Confédération,
„ conclu le premier Juin 1641 , entre
„ Louis XIII , & Jean IV , Roi de Por-
„ tugal; on y parle de la bonne intelli-

1 ij
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„ gence qui a toujours été entre les an-

, , ciens Rois de Portugal & ceux de Fran-
„ ce , & l’on n’y fait pas la moindre men-
„ don des services rendus à cette derniere
„ occasion . L ’Abbé de Vertot a donné au

„ Public le détail de cette Révolution , &

„ il n’y a peut -être pas un morceau d’Hif-
„ toire plus exact , comme il n’y en a

„ point de mieux écrit . II ne paroìt pas,
„ par cet Ouvrage , que le Duc de Bra-

„ gance ait dû fa Couronne au Ministre
„ de Louis : M . de Richelieu raffermit &

„ la soutint , 6 l’on veut , mais il ne la lui

„ mit point fur la tête.
81  Davrigny avoir lu avec attention l’inf-

truction donnée pat"le Cardinal de Riche¬
lieu au Sieur de St . Pé , il n’auroit pas cru

fi légèrement que les Lettres de ce Car¬
dinal , citées dans l’Histoire de Paffarelli,

étoient imaginaires . On affecta fans doute
de ne point parler dans le Traité du pre¬
mier Juin 1641,  de la négociation & des

intrigues du Sieur de St . Pé , dans un Traité
qui devoir être public : on pouvoir avoir
bien des raisons de les tenir toujours fous
le secret ; & ce ne íèroit pas la premiere
fois que l’on auroit évité de mettre dans
des Traités certaines manœuvres fouterai-

nes , qui ont servi à les préparer . Quant
au silence de l’Abbé de Vertot , ce feroit
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niai connoître le peu d’exactitude& le peu
de fidélité de cet Ecrivain, que de vouloir
en faire une preuve , pour peu qu’on íè
rappelle ce que nous avons dit dans le pre¬
mier Chapitre de ce Traité de son Histoi¬
re , de la Conjuration de Portugal.  II
avoit peu étudié les Pieces authentiques;
& pourvu qu'il amusât fes Lecteurs par les
charmes de son style, il s’embarraflòic aílèz
peu du reste.

C'est pareillement faute de s’être ac¬
coutumés à consulter ces fortes de Pieces,
que tantd ’Historiens ont dit & répété, que
le Maréchal Fabert refusa le Cordon bleu,
quoiqu'on le dispensât de faire des preu¬
ves.  Gardez -vous de croire que l’on lui ait
jamais offert une telle dispense. II est bien
vrai que le Roi le nomma Chevalier de fes
Ordres , mais il est faux que l’on lui ait
offert de le dispenser des preuves de no-
blesiè.

Lisez ía Réponse que le Roi fit à la Let¬
tre que ce Maréchal lui avoit écrite, pour
lui déclarer, qu’il ne pouvoit accepter le
Cordon bleu , parce qu’il n’étoit pas en
état de faire les preuves néceíïïiires, selon
les Statuts de l'Ordre , pour y être admis.
Dans cette réponse, qui est une Piece au¬
thentique, que l’on trouve imprimée dans
plusieurs Recueils , le Roi , après savoir

I iij
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comblé des éloges les plus flatteurs , loir»
de lui offrir une dispense des preuves , finit
par lui dire , qu’il ne pourroit accorder une
telle dispense , que Fabert ne lui deman-
doit pas , fans renverser le fondement de
ses Ordres.

Dans combien d’erreurs M. Hume n’est-
il pas tombé dans son Histoire des Tu-
dors , en écrivant le régné de Marie , Reine
d ’Angleterre , fille ainée d’Henri VIII , fur
le seul témoignage des Auteurs contempo¬
rains ? La plupart de ces fautes ont été re¬
levées dans une Brochure intitulée r Nou¬
veaux éclaircissements fur l'Hifìoire
de Marie , Reine d'Angleterre , file
d'Henri VIII , qui a été imprimée à Pa¬
ris en 1766.

L’Auteur de cette Brochure avoir en
main d’un côté les Dépêches imprimées de
M . de Noailles , Ambafladeur de France
à la Cour de cette Reine , qui fut chargé
de traverser le projet de son mariage avec
le Prince d’Espagne ; de Pautre , il avoir
fous les yeux le Manuscrit original des
Dépêches les plus sécrétés , que l’Empe-
reur Charles V écrivoit aux Ambafiadeurs,
qu ’il avoir envoyés en Angleterre pour
négocier ce mariage , avec celles où ils lui
rendpient compte de leur négociation.

Comme le Ministre du Roi de France
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& ceux de l’Empereur recevoient des or¬
dres contraires , & qu’ils agiíloienc par des
vues tout -à-faic opposées , la lecture de ces
deux correspondances le inectoit à por¬
tée d’être parfaitement instruit de tous les
moyens qui furent employés pour traver¬
ser ce mariage , & pour le faire réussir. Ja¬
mais peut -être un homme n’a eu tant de
Pieces authentiques à la fois pour parvenir
à la connoistànce la plus entiere & la plus
détaillée d un fait historique.

Or il résulte évidemment de toutes ces
Pieces , que tous les Historiens contempo¬
rains du régné de Marie , & M . Hume r
après eux , fe font manifestement trompés,
i °. fur le portrait qu ’ils ont fait du carac¬
tère de cette Reine ; 20. fur les motifs qui
l’empêcherent d’épouser Milord Courte-
nai ; dont l’alliance auroic été plus agréable
h la France & h une très-grande partie de
l’Angleterre , que celle du Prince d’Espa-
gne ; 30. fur les vraies dispositions de ses
principaux Ministres à l’égard de ce ma¬
riage ; 4° fur le temps où Courtenai dé¬
sira d’épouser la Princesiè Elizabeth , qui
monta fur le Trône après la mort de Ma¬
rie , & fur la nature des liaisons que Cour¬
tenai prit avec elle ; 50. fur les raisons qur
déterminèrent Marie à faire trancher la tête
à Jeanne Gray , ainsi qu’à son mari , ôc î»
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épargner le sang de la Princesse Elizabeth
& de Milord Courtenai ; 6°. sur les idées
galantes & romanesques que l’Abbé de
Vertoc a mêlées mal-à-propos dans le ré¬
cit de cette affaire , que l’on voit à la tête
des Dépêches de M . de Noailles , contre
le témoignage le plus formel & le plus pré¬
cis de ces Dépêches , qu’il avoit devant les
yeux , & fur lesquelles il a fait des Notes,
qui prouvent qu’il les avolt lues ; parce
qu’au-lieu de s’en tenir H ce qu’il Iisoit dans
ces Pieces authentiques , il a suivi, comme
M . Hume , les Auteurs contemporains qui
nous donnent souvent pour vrai ce qui n’est
tout au plus que vraisemblable.

Quand une fois on a été afièz heureux
pour découvrir le vrai consigné dans des
Pieces de cette nature , on doit le regarder
comme un point fixe , dont il n’est plus
permis de s’écarter.

Si le Pere Daniel avoir consulté le Test
rament du Chancelier de l’Hôpital , rap¬
porté par Duchesne dans son Histoire des
Chanceliers , & les Lettres qui furent en¬
voyées au Parlement en 1560 , qui font
des Pieces authentiques , il n’auroit pas dit
que la Reine Catherine de Médicis prit
poste filon de la Régence , \ laquelle le Roi
de Navarre avoit renoncé  par écrit , en la
cédant à la Reine mere ; il n’auroit pas
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dic, “ que les Etats s’étant aílèmblés àOr-
,, léans, il y eût quelques Députés qui vou-
„ lurent mettre cette affaire fur le tapis;
„ mais que le Prince tint fa parole, & que
„ le Connétable, le Chancelier, & les au
„ tres Conseillers d’Etat s’étant opposés
„ à ce qu’on en parlât davantage, on n’in-
„ íìsta pas beaucoup là-dessus, & que l’on
„ confirma feulement la Lieutenance-Gé-
,, nérale du Royaume au Roi de Navarre.

Car les Pieces authentiques dont on
vient de parler, nous donnent une idée
toute différente de ce point d’Hiftoire. Elles
prouvent, i°. que le Roi de Navarre, lorf>
que les Etats furent assemblés, ne parut
pas auífi indifférent fur le Gouvernement
de l’Etat pendant la minorité de Charles IX,
ni auífi ferme à tenir la parole qu’il avoir
donnée, dit-on , par écrit, supposé qu’il eût
véritablement ligné une pareille promeílè.

, , Le Roi de Navarre, dit le Chance-
„ lier , induit par fauíïè opinion, tiroir à
„ foi la puiílânce de commander, s’ufur-
„ pant le nom de tuteur du jeune Roi,
„ félon les loix des Gaulois : au contrai-
„ re , la Reine mere fe défendoit par les
„ mêmes l.oix Coutumes, ajoutant les
„ ■exemples.

Voilà,comme l’on volt les prétentions
du Roi de Navarre bien clairement expri-

l v
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mées ; ce qui fait voir , ou qu’il n’y avoic
pas renoncé par écrit , ou qu’après la mort
de François II , il regarda cette renoncia¬
tion comme un Acte nul. 2°. Que le diffé¬
rend de ce Prince avec la Reine mere fut
réellement décidé parles Etats , puisque le
Chancelier ajoute : " Ce débat étant rap-
, , porté aux Etats du Royaume , & iceux
„ induits ou par équité ; car qu 'y a-t-il de
„ plus équitable que de donner la charge
„ & tutelle de la personne du fils à la me-
„ re ? étant donc iceux induits ou par équi-
„ té , ou par notre continuelle poursuite,
„ donnerent à la Reine mere la charge &
„ tutelle de la personne du Roi & de ses
„ biens , & lui associèrent , pour aide &
„ conseil , le Roi de Navarre.

Telle sut la décision des Etats , au rap¬
port du Chancelier de l'Hôpital , qui dé¬
clare dans un Acte authentique , qu’il en
fut Iui-même le promoteur . II n’efl donc
pas vrai , quoiqu ’en diíè le Pere Daniel,
que quelques Députés ayant voulu mettre
cette affaire fur le tapis dans l’Aífemblée
des Etats , le Connétable , le Chancelier,
& les autres Conseillers d’Etat empêchè¬
rent quelle ne fût mise en délibération;
& qu ’on n'insista pas beaucoup là-deíïïis.

Ces mêmes Pieces prouvent encore,
3°. que l’on évica'de donner à la Reine
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mers la qualité de Régence , qui n'est mar¬
quée ni dans le Testament du Chancelier
de lTIôpital , ni dans les Lettres qui furent
adressées, au nom du jeune Roi , au Par¬
lement de Paris , pour lui apprendre quelle
seroit la forme du Gouvernement pendant
la minorité , comme l’a fort bien remarqué
le Président Besnaut.

Mais il n’est pas moins vrai que íà qua¬
lité de mere & de tutrice du jeune Roi
jointe à la supériorité de ses lumières , &
à la force & à la dextérité de son esprit y
comparées avec la foibleílè , l’inconstance
& les irrésolutions de celui du Roi de Na¬
varre , fit qu’elle eut toute [ autorité d’une
Régente , lans en avoir le titre ; & que le
Roi de Navarre , malgré fa qualité de Lieu¬
tenant -Général du Royaume T qui lui fut
donnée dans les Lettres de convocation
des Etats , datées du 30 Mars 1530 , n'eut
pas plus d’autorité que s’il n'eut été qu’un
simple particulier ; ce qui donna occasion
à cette épigramme làtyrique , qui fut faite-
en ce temps-là :

Marc-Antoine qui pouvoit être
Le plus grand Seigneur <S ? le Maître?
De son Pays , s oublia tant
Qit'il  jse contentad1 être Antoine  »
Servant lâchement une Roitiep
Le Navarrms en fait autant*

l  vj
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Le Pere Daniel a cru encore pouvoir

assurer, sur le témoignage de M . de Thou,
que la veuve de François , Duc de Guise,
assassiné par Poltrot , vint au Louvre , ac¬
compagnée de ses trois enfants , & de plu¬
sieurs Serviteurs de fa maison , tous en ha¬
bit de deuil , pour présenter au Roi une
Requête en forme contre les auteurs du
meurtre de son mari ; & qu’elle fut secon¬
dée par les cris des Parisiens , accourus
en foule à ce fpeSlacle.  Mais on a prouvé
par plusieurs Pieces authentiques , insérées,
par M . le Laboureur , dans ses Additions
aux Mémoires de Caíselnau , que lorsque
cette Requête fut présentée , la Cour , qui
venoit de faire un voyage en Normandie,
n’étoit point encore arrivée à Paris , parce
que la Reine mere étant tombée de che¬
val , star le chemin de Gaillon à Vernon,
avoit été obligée de s’arrêter à Meulan,
jufqu ’à ce qu’elle fût guérie . Les mêmes
Pieces font foi que le Roi étoit à Meulan
quand il reçut cette Requête , qui par con¬
séquent ne lui fut point présentée au Lou¬
vre , ni secondée , comme le dit le Pere
Daniel , par les cris des Parisiens , ac¬
courus en foule à ce spectacle , au milieu
à'un tumulte qui approchoit fort de la
sédition.  Ce Peuple de Paris étoit trop at¬
taché à fes foyers , pour aller faire une fé-
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dition à Meulan. L’année suivante la Cour
fit un voyage en Lorraine, sur lequel le
Pere Daniel s’est trompé dans plusieurs ar¬
ticles , faute d’avoir consulté les Pieces au¬
thentiques. Voici ses paroles : “ Le Roi
„ fit son entrée à Sens , & de là il alla à
„ Troyes , où il laifià (es ordres pour la
„ conclusion de la Paix avec lesAmbafià-
„ deurs d’Angleterre ; il se rendit àNancy
,, sur la fin de Mars, où il apprit la more
„ du Maréchal de Brifiàc.

II seroit difficile de rasièmbler en moins
de mots un plus grand nombre de fautes.
i °. Le Roi , en partant de Troyes , ne laifià
point d’ordres pour la conclusion de la paix
avec les Anglois , parce que cette Paix
avoit été pleinement conclue avant son dé¬
part de Troyes.

On le prouve par une Lettre du Roi à
l’Evêque de Rennes , alors Ambassadeurà
la Cour de Vienne , datée de Troyes , le
3 Avril 1564 , qui porte en termes exprès,
que la Négociation commencée avec les
Députés de France & d'Angletcrre , écort
à la fin terminée. i °. Le Roi n'alla pas
jusqu’à Nancy.

On le prouve par une Lettre de l’Evê-
que d’Orléans , Ministre d'Etat , à son ne¬
veu l’Evêque de Rennes , où il afibre que
le premier desiein du Roi étoit d'a11er à
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Nancy , mais qu ’on avoir changé de pro¬
jet , & que l'on n’iroit qu’àBar . Cette Let¬
tre est datée de Fontainebleau , le 3 Mars
1564 , avant le départ de la Cour pour la
Champagne . 30. La Cour n’arriva point
en Lorraine fur la fin de Mars , puisque
le Roi ne partit de Troyes que le 14 Avril.

On le prouve par la Lettre datée de
Troyes , le 13 Avril 1564,8 l’Evêque de
Rennes , où l'on lit ces paroles : Ayant
mis fin à une fi bonne œuvre , ( c’étoit la
conclusion de la Paix avec l'Angletetre)
fachevrai mon voyage de Bar -le-Duc ,
ou je m'acheminerai dès demain. 40. Ce
ne fut point à Nancy , ni même après le
départ de Troyes , que la Cour apprit la
mort du Maréchal de Brilla c.

On le prouve par une Lettre de l’Evê-
que d’Orléans à l’Evêque de Rennes , son
neveu , où l’on lit ces mots r M. le Ma¬
réchal de Brìjfac est décédé depuis huit
jours.  Cette Lettre est datée de Troyes,
le 5 Avril 1564 , & la Cour y resta juf-
qu’au 14 : on y savoir donc la mort du Ma¬
réchal de Briíîàc avant que d’en partir.

On voit ici combien il en coûte à un
Historien qui veut être exact , & dans quel¬
les discussions il est obligé d’entrer pour
vérifier jufqu ’aux plus petites circonstances
d’un fait historique.
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II est vrai que les fautes qui échappenc

aux Historiens, ne demandent pas toutes
les mêmes recherches pour être réfutées
par desPieees authentiques. En voici quel¬
ques-unesd’un Ecrivain moderne , que l’on
apperçoitd’abord pour peu qu’on ait lu le
Procès de M, Fouquet , qui est certaine¬
ment une Piece authentique»

Voici ce qu’on lit dans cet Auteur fur la
disgrâce de ce fameux Surintendant : “ Le Essai fui
„ plus ardent & le plus implacable de ses
„ persécuteurs, fut le Chef de ses Juges , ià
„ le Chancelier Michel le sellier ; il le
„ traitaà la Bastille avec dureté , où il l’in-
„ terrogeoic, & fit touc ce qu’il put pour
„ le faire condamnerà la mort. Quand on
„ lit l’Oraifon funebre de ce Chancelier,
„ prononcée par M, Bossuet, & qu’on la
„ compare avec fa conduite , que peut-
„ on penser, sinon qu’une Oraison fune-
„ bre n’est qu’une Déclamation? „ Par¬
courez seulement le Procès de Fouquet,
& vous demeurerez convaincu, 1° que si
Michel le Tellier fut un de ses persécu¬
teurs, il ne fut jamais ni le Chef de ses Ju¬
ges , ni même un des Commissaires nom¬
més pour le juger ; la Commission établie
pour lui faire son procès , fut toujours pré¬
sidée parle ChancelierSeguier , & Michel
le Tellier n’en écoit pas : 20. que Fouquet
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ne fut jamais interrogé dans la Baílìile par
Michel le Tellier : 3°. que le procès de
Fouquet fut jugé en 1664 , & Michel le
Tellier ne fut fait Chancelier qu’en 1677,
après la mort du Chancelier d 'Âligre. 4 . II
elV également certain que Bossuet ne pro¬
nonça jamais l’Oraifon funebre du Chan¬
celier Seguier , qui seul présida au juge¬
ment de Fouquet ; mais celle du Chance¬
lier le Tellier , qui n’avoitpas été du nom¬
bre de ses Juges ; vous en concluerez,
50. que , si la réflexion que fait l’Auteur à
cette occasion , fur les Oraisons funèbres
en général , est vraie à beaucoup d’égards,
elle n'est pas applicable à celle du Chan¬
celier le Tellier , considéré comme Juge de
M . Fouquet.

Si l’on peut fe servir avec avantage des
Pieces authentiques pour découvrir les fau¬
tes du Pere Daniel , on peut aussi les em¬
ployer avec succès contre ceux qui ont
attaqué mal-à-propos quelques endroits de
son Histoire. On lui a. reproché d’avoir dit
qu’Henri IV fit part au Sénat de Venise de
la Lettre interceptée d’un Prédicant de Ge¬
nève , qui marquoit que le Calvinisme com-
mençoit à s’insinuer dans la République,
afin qu’ils fie tinsiènt fur leurs gardes pour
empêcher (es progrès de cette Secte.

' „ C’est, dit-on , une particularité incón- .
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„ nue aux autres Historiens ; Daniel est le eiTsì  siir
„ seul qui la raconte . Si elle étoit vraie , ^ à '7
„ Henri IV auroit fait le personnage d’un raies"0
„ brouillon & d’un délateur ; & il n’est
„ point du tout vraisemblable qu’un si
„ grand Prince soit descendu à Une telle
„ baífeflè.

II parole qu’Henri IV en jugeoit diffé¬
remment , & qu ’il regardoit cette démar¬
che non comme une bassesse & une dé¬
lation indigne de lui,  mais plutôt com¬
me un trait de fagestè & de prudence , qui
convenoit parfaitement à un Prince atten¬
tif aux intérêts de ses Alliés. Car enfin, le
fait rapporté par Daniel , est attesté par des
Pieces authentiques . Ce sont trois Lettres
du Cardinal Ubaldini , alors Nonce à la
Cour de France : Ce que je vais racon¬
ter , dit -il , est tiré de trois Lettres du
Cardinal Ubaldini , alors Nonce en
France ; & il marque dans une Note , qu’il
a trouvé ces Lettres dans la Bibliothèque
de M . l’Abbé d’Etrées . Le seul moyen de
réfuter une pareille preuve , c’est de mon¬
trer , ou que ces Lettres n’ont jamais été
dans cette Bibliothèque , ou que si le Pere
Daniel les a vues , il en a mal rendu le vé¬
ritable sens. Jusqu ’à ce que l’on démontre
l’un de ces deux points , la preuve demeu¬
rera dans toute fa force : les vaines impu-
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tarions de baiïèílè & d’indécence ne prou¬
vent rien contre troisPieces authentiques,
qui portent avec elles le témoignage d’un
témoin oculaire de cette qualité . On a beau
employer , pour détruire une pareille preu¬
ve , les expressions les plus injurieuses &
les plus énergiques , on peut en même-
temps s’exprimer fortement & réfuter foî-
blement ; & c’est ici le cas d’une réfutation
qui ne consiste que dans des mots , fans at¬
taquer le fait par des preuves directes &
convainquantes.

Si le Pere Daniel est le seul qui le rap¬
porte , on vous répondra que c’est qu ’il eiî
le seul qui ait pris la peine de chercher
ces Lettres originales , & de les lire ; que
€é ri est point ici le cas où l'on puisse lui
opposer le silence des Auteurs contempo¬
rains , ou de ceux qui les ont suivis de près,
& qui n’ont parlé que d’après eux. Les
Dépêches dont il est question , n’étoient
pas publiques du temps d’Henri IV ; elles
contenoient le secret de fa correspondance
avec les Cours étrangères , que l’on ne com¬
munique pas facilement : ce n’est qu’avec
le temps que les Dépêches des Ministres
& des Ambassadeurs passent dans les mains
des Particuliers ; & c’est par cette raison
qu ’il ne dépend pas des Historiens de tra¬
vailler toujours fur des Pieces authentiques.
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la mort de Louis XIII., pour donner la
Régence à Anne d’Autriche. La premiere j
est une Piece authentique , exactement !
prise sur le Registre, & tout-à fait consor- !
me à celle qu’on lit dans les Mémoires de l
M. Talon . L'autre c’est une relation infi- j
delle , contre laquelle l’Avocat Aubery
s’inscrit en faux avec raison à l'égard de j
pluíìeurs circonstances. .

Les propres termes de l’Arrêt y font j
changés ; l'on y fait tenir un discoursà la j
Reine tout différent de celui qu’elîe pro- •
nonça : il paroît que M. Dupuy , qui de-
voit connoître les défauts de cette Rela- i
don,  ne l’a rapportée que comme une
Piece fans conséquence, qui fut imprimée
en ce temps là; ainsi cette seconde Rela¬
tion n’est d’aucune autorité , & un Histo¬
rien qui la suivroit faute d’attention ou de >
discernement, s’attireroit de justes repro¬
ches. C’est donc la premiere de ces deux •
Relations qui est authentique, & c’est celle \
que l’on doit employer pour réfuter une
erreur très grosiiere qui fe trouve dans les
Mémoires du Marquis de Montglat.

II fut remarqué , dit-il en parlant de
ce Lit de justice , que dans les haran¬
gues\ le jeune Roi fut exhorté à suivre
les traces cf Henri 1F , son grandpere,
& que personne ne fit mention du feu
Roi son pere . \
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II faut pour cela qu ’ils les connoislènt , &
que ceux qui les poífèdent , leur en com¬
muniquent les Originaux ou des Copieg
fidelles} & il arrive souvent qu’elles demeu¬
rent long-temps cachées , alors un Histo¬
rien fe trouve réduit à s’en rapporter au
témoignage des Contemporains , qui peur
être fautif ou défectueux.

Quand ces Pieces viennent à paroître *
elles répandent d’abord une nouvelle lu¬
mière qui dissipe tous les nuages du men¬
songe & de l’erreur.

Les Dépêches de M . de Noailles , Am¬
bassadeur de France h la Cour d’Angle-
terre , n’avoient point encore paru loríque
M . Hume écrivoit l’Histoire de la Reine
Marie ; & la correspondance sécrété de
l'Empereur Charles V avec cette Reine,
n’est point encore publique.

Si M . Hume avoit été h portée de con¬
sulter ces Pieces authentiques , il auroitfans
doute évité toutes les fautes qu’il a puisées
dans les Auteurs contemporains qui n'en
avoient aucune connoiíîànce.

Avant que d’employer l’autorité d’une
Piece authentique , il faut commencer par
s’aíïïirer qu ’elle n’est ni faustè ni falsifiée.

Par exemple , M . Dupuy a inséré dans
son Traité de la majorité  des Rois , deux
relations du Lit de Justice , qui se tint après
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Rien n’est plus faux, puisque la Rela¬

tion authentique marque expressément que
le Chancelier Seguier , après avoir fait un
grand éloge du feu Roi Louis XIII , dit :
que Dieu fortifiera le cœur de la Reine ,
& parmi f amertume de ses larmes , lui
donnera la consolation de voir renaître
le défunt Roi dans la personne du Roi
son fils.

M. Talon , de son côté , adreslànt la pa¬
role au jeune Roi , lui dit : Nous souhai¬
tons, Sire , à Votre Majesté , avec la
Couronne de fies Ancêtres , les vertus ,
la clémence& la débonnaireté du Roi
Henri le Grand , votre Aïeul ; la piété,
la justice & la Religion du feu Roi vo¬
tre pere.

II est vrai que ces fortes délogés , qui
ont passé en usage dans les actions publi¬
ques qui fe font après la mort des Rois,
ne déterminent point le jugement de la
postérité, fur leurs qualités personnelles;
mais le Marquis de Montglat a eu tort de
dire qu’on les avoit omis dans la cérémo¬
nie de ce Lit de Justice.

Le témoignage d’un Auteur contempo¬
rain, de quelque qualité qu’il soit, ne tient
pas contre le texte précis & formel d’une
Piece authentique; l’autorité de ces Pie-
ces doit être regardée comme une preuve
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des faits historiques supérieureà toutes les
autres.

C’est par-là que les vies de quelques
Hommes illustres deviennent des monu¬
ments précieux, quand on y rapporte les
Lettres qu’ils recevoient de la Cour , ou
qu’ilsy envoyoient, pour rendre compte de
leurs expéditions militaires, ou des négo¬
ciations dont ils étoient chargés; telle est,
par exemple , Histoire du Maréchal de
Guébriant , publiée par M. le Laboureur;
celle des Maréchaux de Matignon, de foi¬
ras , de Gaíîìon & de Faberc. Les Héri¬
tiers de ces Seigneurs avoient communi¬
qué aux Ecrivains qui les ont données au
Public , les Papiers originaux qui fe conser-
voient dans leurs familles.

Ces Ecrivains peuvent se tromper quand
ils parlent de leur chef , mais ils doivent
être crus quand ils ne parlent que d’après
les monuments authentiques qu’ils avoient
en main. La lecture de ces monuments ne
dispense pas un Historien de consulter les
Auteurs contemporains qui racontent pour
l’ordinaire avec plus d’étendue , les faits
qui sont seulement indiqués dans les Pieces
authentiques, & qui par-là fervent beau¬
coup à les éclaircir; mais quand le témoi¬
gnage des contemporains se trouve formel¬
lement démenti par ces Pieces, il est hors
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de doute qu ’il doit être rejetté ; quand , au
contraire , ces deux especes de témoignages
se trouvent exactement conformes , alors
leur union & leur conformité fait une
preuve complété & décisive , qui ne laisie
rien à desirer de plus fort , pour établir
solidement la vérité des faits historiques.

C H A P I T R E IX.

De la vérité dans la Chronologie.

ILyadifférentes maniérésd’envisager la
Chronologie par rapport à l’Histoire.

L ’Auteur d’un Journal historique doit mar¬
quer exactement la date des années & des
jours , où les événements qu ’il rapporte
font arrivés.

Celui qui écrit des Annales , raconte ce
qui s’est passé dans le cours de chaque an¬
née , fans jamais sortir des bornes de fa
durée.

LTIistorien fuit une autre méthode , il
ne s’astreint pas à marquer toujours la date
précise des années & des jours ; il rassem¬
ble quelquefois dans un point de vue , les
événements arrivés dans le cours de plu¬
sieurs armées , pour en former le tissud’une
narration liée & suivie , qui empêche le
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